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INTRODUCTION

Submergées d'informations, les entreprises n’arrivent plus à dégager les  données  dont elles ont besoin pour anticiper les marchés, c’est à dire une information stratégique génératrice de décisions et d’actions sur son environnement socio-économique. 
Dans une perspective de développement durable, la veille «Wakefulness» est un élément essentiel pour prévenir les risques. Elle est importante pour toute entreprise. C'est une démarche proactive qui permet d'anticiper les contraintes environnementales et sociales.

L'activité de veille en entreprise consiste à collecter des informations stratégiques pour permettre d'anticiper les évolutions et les innovations. En effet, elle constitue les yeux et les oreilles de l’entreprise ; c’est une technique de surveillance façon de monter la garde afin de pouvoir assurer la pérennité de celle-ci.

Aujourd’hui, l'enjeu d’une entreprise est sa survie. Désormais, seules les entreprises qui franchiront un seuil qualitatif important dans leur capacité à prévoir les marchés, cerneront les besoins potentiels, identifieront les innovations technologiques, anticiperont les modifications de comportement des acteurs économiques, politiques et sociaux pourront prétendre maintenir leur compétitivité : Il faut définir l'environnement pertinent, identifier les sources, détecter, analyser, diffuser l'information recueillie, organiser et formaliser l'activité de veille. Mais pour assurer les besoins, les entreprises doivent être capables de mettre en place un ensemble de capteurs sensibles jusqu'aux signaux faibles. En effet, ce qui caractérise la collecte d'information, c'est qu'elle est souvent fragmentaire et qu'il est donc important de bien l'analyser. Pour cette raison, le veilleur «Chef de projet» est chargé de mettre en place une veille. Il réunit de nombreuses compétences. Son rôle ne sera pas directement de récolter l'information mais plutôt de donner aux experts de l'entreprise les moyens de travailler sur l'information.
Le veilleur a aussi un rôle de décryptage des stratégies d'influence adverses : il doit identifier les méthodes de diversion et de désinformation employées par le concurrent.

Enfin, la Veille Stratégique reste un processus informationnel par lequel l'entreprise recherche, en anticipant, ces signaux d'alerte dans le but de créer des opportunités de marché et de réduire ainsi les risques liés à l'incertitude. 













I. Origine :
Anciennement appelée « veille industrielle », la veille stratégique, qui inclut la veille technologique, regroupe les techniques de recherche documentaire et de traitement de l'information permettant la prise de décision stratégique pour une entreprise ou une administration, voire un État.
La veille est une discipline récente datant du début des années 80 environ. Elle découle d’une prise de conscience, au sein des entreprises et des  «Unités  d’Information»,  de  la mise  en  place d’une nouvelle forme de gestion de l’information tournée  sur des notions de qualité et non  de quantité. Elle a été révolutionnée par l'arrivée des moteurs de recherche depuis les années 1990.

II. Définitions : 


· «La veille se définit comme un processus informationnel par lequel une organisation se met à l’écoute de son environnement pour décider et agir dans la poursuite de ses objectifs» (François Brouillard, 6econgrès international francophone sur la PME, octobre 2002, HEC, Montréal). 

· Selon l’AFNOR,  la veille est une «Activité continue et en grande partie itérative visant à une surveillance  active de l’environnement technologique, commercial…, pour anticiper les évolutions» (norme XP X 50-053, avril 1998). 
[bookmark: Objectifs]
La Veille Stratégique se définie comme :

1. « l’observation et l’analyse de l’environnement scientifique, technique, technologique et économique de l’entreprise pour en détecter les menaces et saisir les opportunités de développement » 

2. « La Veille Stratégique est un système d’aide à la décision qui observe et analyse l’environnement scientifique, technique, technologique et les impacts économiques présents et futurs pour en déduire les menaces et les opportunités de développement. Elle s’appuie essentiellement sur les informations ayant un caractère stratégique ou décisions importantes lui associant le terme de veille stratégique «David Coudol & Stéphane Gros»


III. Objectif : 

La mise en place d’un processus de veille permet  à l’entreprise de : 

• Prendre des décisions avec une meilleure sécurité. 

• Prévoir, surveiller et anticiper les changements à venir sans se faire surprendre par ceux-ci :  
  l’entreprise doit appréhender les menaces ou les opportunités de son marché. 

• Evaluer objectivement sa position compétitive actuelle et future face à ses concurrents. 




En effet, la veille met en jeu les observateurs, les experts et les décideurs.

La veille permet ainsi d’identifier et de collecter des informations qui s'adressent aux décideurs de l'entreprise. Elle va permettre à  toute entreprise de :

· Comparer son savoir faire et le développer.
· Choisir un projet.
· Mettre en place un projet d'innovation.
· Recentrer ou au contraire diversifier les activités de l'entreprise.
· Acheter ou vendre des licences.

IV. Caractéristiques générales : 

La veille se caractérise selon sa finalité opérationnelle et stratégique, c’est-à-dire selon le nombre de destinataires, l'étendue des thèmes à surveiller, le niveau de valeur ajoutée, la nature et la diversité des sources… car il faut apporter une plus value à l’information : analyse, traitement intellectuel des informations en vue de l’élaboration de produits stratégiques (dossiers, synthèses, rapports..). 

Il existe 3 niveaux d’information : 

1- Formelle ou  Blanche (trouvée sur Internet, dans les journaux, sur les bases de données,…). 
2- Grise (correspondant aux rapports de congrès, de salons,…). 
3- Informelle ou  Noire (rapport d’étonnement= boîte à idées=one shot pour détecter des incompréhensions ou des incohérences).  

V. Processus : 
Le processus de la veille est composé de plusieurs étapes cycliques et se décompose en deux grandes parties : 
1 - La surveillance de l’environnement :  

- La recherche, la définition des axes de surveillances... 
- La collecte des informations. 
- Validation de l’information. 

2 - L’exploitation des informations : 

- Traitement / Analyse des informations 
- Diffusion. 
- Prise de décision.
VI. Types de veille :
Il en existe plusieurs :


· Commerciale : évalue les pratiques commerciales d'une activité visée
· Concurrentielle : évalue les concurrents et leur positionnement
· Créative : veille sur les idées nouvelles, les opportunités d'innovation pratiquées par les entreprises créatives spécialisées dans le Design, la Mode, la Publicité, etc.
· D'opinion : veille sur les opinions des consommateurs formulées en ligne (espaces publics permettant aux internautes d'interagir).
· Environnementale : veille sur les informations et réglementations sur l'environnement.
· Financière : détecte les mouvements sur les marchés financiers, monétaires et de matières premières pouvant affecter l'entreprise, sur ceux des titres de l'entreprise elle-même et ceux des entreprises similaires concurrentes ou dans lesquelles elle a des intérêts ou avec lesquelles elle travaille
· Horizontale : évalue les secteurs voisins.
· Juridique (ou réglementaire) : surveille des novations et modifications législatives, réglementaires voire techniques (normes) et des décisions de justice et administratives applicables aux activités de l'entreprise (obligation sociale et normes…)
· Médiatique : veille sur les informations traitées par différentes sources médias ciblées en fonction d'un sujet déterminé.
· Politique (ou institutionnelle) : étude des réseaux de pouvoirs dans les institutions publiques.
· Sectorielle : observation d'un secteur dans ses divers aspects (clients/concurrents/acteurs). Peut être assimilée à la veille verticale (opposé de la veille horizontale)
· Sociale : veille sur les évolutions et réglementations en matière sociale.
· Sociétale : fournit des  renseignements relatifs aux aspects socio-économiques, politiques, géopolitiques et socioculturels de la société. Elle est aussi appelée veille sociopolitique ou veille environnementale qui vise à surveiller l’évolution des mœurs, des mentalités, le comportement des consommateurs, l’environnement, les mouvements sociaux, etc. 
· Stratégique : surveillance du jeu concurrentiel (stratégie totale / stratégie à objectifs limités)
· Technologique : surveillance des innovations techniques (étude des brevets : veille propriété industrielle et intellectuelle) et des normes, voire influence pour la modification (accompagnement à l'évolution) des normes.
· d’acquisitions : veille de collecte analytique d’informations. 
· Boursière : veille sur les cours et indices boursiers.
· Scientifique : traite  des problématiques de la santé environnement et de la santé au travail. 
· des signaux faibles : augmenter les chances de l’entreprise de capter les «signaux faibles» (weak signals) , «ciblage» vocable qui désigne «l’action d’organiser la veille stratégique».
· Sportive : suivre au quotidien  le spectre informationnel du monde du sport.
· Territoriale : mapping (cartographie) territorial, Internet, travail collaboratif, travail en réseau. Veille basée sur la collecte et le traitement des signaux destinés aux donneurs d’ordre pour leur fournir au moment opportun l’information judicieuse pour être local et global.


VII. Typologie de la veille selon les temps : 

1. V. ponctuelle vise à dresser un état sur un sujet donné à un moment donné dans un contexte donné. Elle se rapproche d’une étude de marché. 

2. V. occasionnelle est la surveillance organisée sur des thèmes choisis. 

3. V. périodique repose sur la surveillance régulière d’une entreprise selon la question et la périodicité des sources à surveiller. Elle surveille la parution des bilans de sociétés, rapports et études, articles de magazines, comptes-rendus de congrès, etc. 


4. V. permanente permet de capter les signaux faibles, les informations dites «d’alerte» 
dans l’ensemble de l’environnement. Elle résulte à la fois du fonctionnement d’un «radar de 
croisière» (information recherchée volontairement) et d’un «radar d’alerte» (qui la trouve).


VIII. Méthodes «Veille» :   La veille repose sur deux méthodes :


· HUMINT (Intelligence Humaine) : valeurs, organisation, réseaux et influence gérés par le facteur humain qui est la base de la veille stratégique. En effet, le facteur humain joue un rôle important car c’est lui le veilleur et le capteur d’informations pour une analyse objective et une décision optimale.

· OSINT (Intelligence Open Sources) : base de données et logiciels libres qui offrent des informations précises dans différentes activités. Ainsi, les veilleurs peuvent avoir accès à différentes informations, comparer celles-ci et les valider dans des rapports qu’ils mettent à la disposition du directeur.

L’intérêt de la mise en place d’un processus de veille réside dans la capacité des veilleurs à : 

· Eliminer les bruits de fond et autres parasites
· Détecter les signaux faibles  
· Identifier les sources de désinformation.

La validation des données nécessite : 

•  La fraîcheur des informations ; 
•  La pertinence et le degré d’intérêt ; 
•  L’exhaustivité ; 
•  La fiabilité des données. ; 
•  La vision et l’appui des experts…

IX.  Sources d’informations : 
Les outils de la veille sont divers et concernent tous les moyens existants :

· actualités, 
· réseaux sociaux, ( http://inforizon.blogs.com/veilledd)
· forums, 
· Gestion Electronique des Documents,  
· intranet de l'entreprise… 




Le tableau suivant présente des exemples de sources formelles et informelles :

	Sources formelles
	Sources informelles

	la presse, la télévision, la radio, les livres, banques de donnée et CD-ROM, les brevets, les informations légales, les étude publiques réalisée par des prestataires publics ou privés.

	les expositions et les salons , les fournisseurs , les colloques les congrès les clubs, les concurrents,  les sources internes de l’entreprise, sites web, les réseaux personnels. 




Avantages :

· Suivi de l’évolution technologique 
· Adaptation aux changements 
· Compétitivité durable. 
Inconvénients :

· Information obsolète des fois 
· Indisponibilité de certaines informations. 
· Budget important de mise en place. 



















CONCLUSION


      Une veille peut donner à l’entreprise un avantage compétitif relativement durable, car pour que les concurrents puissent se mettre à niveau il faudrait qu’ils développent leurs produits ou services afin qu’ils soient aussi compétitifs voire plus compétitifs sur le marché national et international. 

	Mais, un problème se pose  pour les petites structures que sont les PME-PMI. Pour de telles entreprises aux faibles moyens, des barrières à la mise en place d'un système de veille se dressent. Une prestation de veille pour ces structures à des prix spécialement étudiés leur permettrait de contourner ces obstacles et de bénéficier ainsi des services offerts par une cellule de veille.

	Depuis 1994, le terme d’« intelligence économique » a fait son apparition en France grâce au rapport Martre. Contrairement à l’approche gestionnaire de la veille, l’intelligence économique propose une approche stratégique de l’information répondant aux besoins de  prise de décision et d’action. 
	La notion d’intelligence économique implique le dépassement des actions partielles de veille, mais aussi le renforcement de la  protection du patrimoine, des influences et de la gestion de l’information. L’Intelligence Economique permet, de donner un sens à l’information. Elle est à la fois offensive et défensive.





























SITOGRAPHIE :

http://www.jinnove.com/upload/documentaire
http://www.yellowideas.com
http://www.180-360.net
http://notre-offre.les-infostrateges.com/


BIBLIOGRAPHIE :
· Rohrbeck, R., et M. Maitreau (2007) Comment identifier et profiter des disruptions externes : Le systeme d'intelligence économique de Deutsche Telekom Colloque VSST 2007 : Marrakech, Maroc.
· Rohrbeck, R.(2007) Veille stratégique en entreprise multinationale : Une étude de cas auprès de la Deutsche Telekom AG XVIème Conférence internationale de management stratégique (AIMS): Montréal, Canada.


               	                                                                                                       1 DUT AOE «B »
image1.jpeg




image2.png
WS,

I

ulill sl fcols
sleaudl jlall fiyanaall
UNIVERSITE HASSAN I
MOHAMMEDIA CASABLANCA

=0
|!

¥




image3.jpeg




